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Part de la SAU dans le territoire
Moins de 50%
De 50 à moins de 60%
De 60 à 70 %
70 % et plus Sources : Agreste, Draaf Bretagne, Registre Parcellaire Graphique (RPG) 2018

Traitements réalisés : lissage sur 5km et carroyage sur une grille de 1 km²
de la surface agricole utile (SAU)
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